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OBJETS PERSONNELS OU MÉNAGERS 

A41 VÊTEMENTS 

XXXX 
A41B 
A41B 
XXXX 
 

A41B CHEMISES; SOUS-VÊTEMENTS; LAYETTE; MOUCHOIRS 

Schéma général 

CHOIX DE MATIÈRES PREMIÈRES..................................... 17/00 
CHEMISES ....................................................................... 1/00 à 7/00 

SOUS-VÊTEMENTS; LAYETTE; 
MOUCHOIRS ..................................................................9/00, 11/00; 
 13/00; 15/00

 

 

 1 / 00 Chemises 
 1 / 02 . à plastron 
 1 / 04 . transformables en chemises-culottes 
 1 / 06 . attachées de façon non permanente aux sous-

vêtements, pantalons ou autres vêtements 
 1 / 08 . Parties constitutives 
 1 / 10 . . Fermetures (boutons A44B 1/00; boutons de 

manchettes A44B 5/00) 
 1 / 12 . . Encolures 
 1 / 14 . . . Accessoires donnant de la rigidité aux 

encolures 
 1 / 16 . . . Encolures ajustables 
 1 / 18 . . Plastrons 
 1 / 20 . . . Articles pour donner de la rigidité aux plastrons 
 1 / 22 . . . Faux-plastrons, p.ex. plastrons mobiles avec ou 

sans cols fixes; Moyens pour les fixer ou les 
tendre 

 3 / 00 Cols ou faux cols (A41B 1/00 a priorité) 
 3 / 02 . Fermetures, p.ex. pattes 
 3 / 04 . fixation aux chemises (boutons de cols A44B 3/00) 
 3 / 06 . Accessoires donnant de la rigidité aux cols 
 3 / 08 . Dispositifs de renfort et de fixation combinés 
 3 / 10 . apprêtés chimiquement (procédés pour apprêter D06) 
 3 / 12 . avec éléments pour tenir les cravates 
 3 / 14 . Cols réversibles 
 3 / 16 . Cols en matières plastiques; Cols en papier 
 3 / 18 . Protège-cols 

 5 / 00 Moyens pour former les plis des cols ou des 
manchettes (pliage des bords des cols ou des 
manchettes en cours de fabrication A41H 33/00) 

 7 / 00 Manchettes (A41B 1/00, A41B 3/00 ont priorité; 
boutons de manchettes A44B 5/00) 

 7 / 02 . Fermetures pour manchettes 
 7 / 04 . Fixation des manchettes aux chemises 
 7 / 06 . Fixation des manchettes aux manches de veste 
 7 / 08 . Renforts de manchettes 
 7 / 10 . Manchettes réversibles 
 7 / 12 . Protège-manchettes 

 9 / 00 Sous-vêtements (corsets, soutiens-gorge A41C) 
 9 / 02 . Caleçons d’hommes, avec ou sans fourchet ou fond 

rapporté 
 9 / 04 . Pantalons de femmes, avec ou sans fourchet ou fond 

rapporté 
 9 / 06 . Gilets de corps; Chemises de femmes 
 9 / 08 . Sous-vêtements combinés (collants, maillots entiers 

A41B 11/14) 
 9 / 10 . Jupons 
 9 / 12 . Sous-vêtements protecteurs (combinés à des 

garnitures absorbantes ou spécialement adaptés à leur 
maintien A61F 13/15) 

 9 / 14 . Ceintures faisant partie des sous-vêtements; Leurs 
fermetures 

 9 / 16 . Epaulettes faisant partie de sous-vêtements 
(épaulettes en général A41F 15/00) 

 11 / 00 Bas; Chaussettes; Collants; Maillots entiers (bas 
élastiques à usage curatif A61F 13/08) [2] 

 11 / 01 . Coutures [2] 
 11 / 02 . Renforcements 
 11 / 04 . . de la partie supérieure des bas 
 11 / 06 . à pieds interchangeables 
 11 / 08 . Bas sans pied 
 11 / 10 . Protège-bas (à mettre dans la chaussure A43B 23/28) 
 11 / 12 . Moyens placés à l’extrémité supérieure des bas pour 

les maintenir tendus (A41B 11/04 a priorité; 
suspension des bas ou chaussettes A41F 11/00) [2] 

 11 / 14 . Collants; Maillots entiers [2] 

 13 / 00 Layette (couches pour bébés ou moyens pour les 
maintenir en place A61F 13/15) [5] 

 13 / 04 . Culottes (combinés à des garnitures absorbantes ou 
spécialement adaptés à leur maintien A61F 13/15) [5] 

 13 / 06 . Pièces d’emmaillotement; Langes 
 13 / 08 . Brassières [5] 
 13 / 10 . Bavoirs 

 15 / 00 Mouchoirs 
 15 / 02 . Imitations de pochettes; Leur fixation [2] 

 17 / 00 Emploi de matériaux spécifiés particuliers pour les 
sous-vêtements

 
A41B 
A41C 
A41C 
A41B 
 

A41C CORSETS; SOUTIENS-GORGE 
 

 1 / 00 Corsets ou gaines (attaches pour corsets A41F 1/04; 
corsets orthopédiques A61F 5/02) 

 1 / 02 . élastiques 

 1 / 04 . . en caoutchouc 
 1 / 06 . avec soutiens-gorge 



A41C – A41D 

2 Int.Cl. (2006.01), Section A 

 1 / 08 . Ceintures abdominales 
 1 / 10 . . Corsets de grossesse 
 1 / 12 . Eléments constitutifs 
 1 / 14 . . Buscs; Baleines 
 1 / 16 . . . en fil métallique 
 1 / 18 . . . du genre composé 
 1 / 20 . . . avec pièces protectrices 

 3 / 00 Soutiens-gorge 
 3 / 02 . se fermant sur le devant 
 3 / 04 . de nourrices 

 3 / 06 . Soutiens-gorge sans épaulettes 
 3 / 08 . combinés avec d’autres vêtements (avec corsets 

A41C 1/06) 
 3 / 10 . avec pièces pour raidir le buste ou le maintenir en 

forme (pièces en soi A41C 3/14) [2] 
 3 / 12 . Eléments constitutifs [2] 
 3 / 14 . . Pièces pour raidir le buste ou le maintenir en 

forme [2] 

 5 / 00 Machines, outils ou procédés pour la fabrication des 
corsets ou des soutiens-gorge

 
A41C 
A41D 
A41D 
A41C 
 

A41D VÊTEMENTS DE DESSUS; VÊTEMENTS DE PROTECTION; ACCESSOIRES (dispositifs de protection pour les yeux ou 
pour les oreilles A61F 9/00, A61F 11/00; vêtements pour provoquer la sudation A61H 36/00) 

Note 

Dans la présente sous-classe, l’expression suivante a la signification ci-dessous indiquée: 
– “vêtements de dessus” couvre les peignoirs et costumes de bains ainsi que les pyjamas. 

Schéma général 

CHOIX DE MATIÈRES PREMIÈRES......................................31/00 
VÊTEMENTS DE DESSUS 

Vêtements en général ...................................... 1/00, 3/00, 
 5/00, 11/00, 15/00 

Vêtements à usages particuliers.....................7/00, 10/00, 
 13/00, 29/00 

Eléments constitutifs des vêtements........................ 27/00 
ACCESSOIRES ............................................................ 17/00 à 25/00

 

 1 / 00 Vêtements (pour enfants A41D 11/00) 
 1 / 02 . Vestons 
 1 / 04 . Gilets, chandails, sweaters ou similaires 
 1 / 06 . Pantalons 
 1 / 08 . . de sport, p.ex. pantalons de ski, culottes de cheval 
 1 / 10 . . Moyens pour faire tenir le pli 
 1 / 12 . . Moyens pour dissimuler les jambes arquées 
 1 / 14 . Jupes 
 1 / 16 . . Jupes à panier; Crinolines 
 1 / 18 . Blouses 
 1 / 20 . Vêtements de grossesse 
 1 / 22 . Autres vêtements pour dames 

 3 / 00 Vêtements extérieurs (vêtements de fourrure 
A41D 5/00; pour enfants A41D 11/00; vêtements 
protecteurs de travail ou de sport A41D 13/00) 

 3 / 02 . Manteaux 
 3 / 04 . . Imperméables 
 3 / 06 . . . avec moyens de protection pour les jambes 
 3 / 08 . Capes 

 5 / 00 Vêtements de fourrure; Vêtements de fourrure 
artificielle 

 7 / 00 Peignoirs de bain; Costumes de bain, caleçons ou 
slips de bain; Vêtements de plage (bonnets de bain 
A42B 1/12) 

 10 / 00 Pyjamas; Vêtements de nuit [3] 

 11 / 00 Vêtements pour enfants 

 13 / 00 Vêtements protecteurs de travail ou de sport, p.ex. 
vêtements assurant une protection contre les coups 
ou les chocs, blouses de chirurgien (casques 
A42B 3/00; vêtements de protection contre les agents 
chimiques ou pour l’emploi à hautes altitudes 
A62B 17/00; vêtements de sauvetage en mer, 
combinaisons de plongeur B63C; vêtements à l’épreuve 
des balles ou blindés F41H; vêtements de protection 
contre les radiations G21F 3/02; éléments de chauffage 
électrique H05B) 

 13 / 002 . avec des conditions d’environnement interne qui sont 
commandées [7] 

 13 / 005 . . avec une température commandée [7] 
 13 / 008 . Protection contre les décharges électriques ou 

l’électricité statique [7] 
 13 / 01 . avec des dispositifs de sécurité réfléchissants ou 

lumineux [7] 
 13 / 012 . pour des activités aquatiques, p.ex. comportant des 

aides à la flottaison [7] 
 13 / 015 . avec des moyens absorbeurs de chocs (A41D 13/05 a 

priorité) [7] 
 13 / 018 . . se gonflant automatiquement [7] 
 13 / 02 . Combinaisons de travail ou de sport 
 13 / 04 . Tabliers; Leurs systèmes d’attache 
 13 / 05 . protégeant uniquement une partie particulière du 

corps (soutiens-gorge de sport A41C 3/00) [7] 
 13 / 06 . . les genoux ou les pieds [1,7] 
 13 / 08 . . les bras ou les mains (gants de protection 

A41D 19/015) [1,7] 
 13 / 11 . . Masques de protection du visage, p.ex. pour 

utilisation chirurgicale ou pour utilisation en 
atmosphère polluée (masques pour les yeux 
A61F 9/04) [7] 

 13 / 12 . Blouses de chirurgien ou vêtements pour malades [3] 
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 15 / 00 Vêtements transformables (pour articles de voyage ou 
de camping A45F 4/00) 

 15 / 02 . Jupes transformables en pantalons 
 15 / 04 . Vêtements transformables en d’autres articles 

 17 / 00 Jambières; Guêtres 
 17 / 02 . Leggings 
 17 / 04 . Bandes molletières 

 19 / 00 Gants (gants opératoires A61B 19/04; gants de natation 
A63B 31/02; accessoires pour jeux ou sports, p.ex. gants 
de base-ball, de boxe ou de golf A63B 71/14; gants de 
boîte à gants B25J 21/02) [1,7] 

 19 / 01 . avec une partie non divisée pour les quatre doigts, c. 
à d. moufles (A41D 19/015 a priorité) [2,7] 

 19 / 015 . Gants de protection [7] 
 19 / 02 . Dispositions pour la coupe ou formes des patrons de 

gants 
 19 / 04 . Outils pour la fabrication des gants; Dispositifs de 

mesure pour la fabrication des gants 

 20 / 00 Bandeaux en forme de bracelets ou de serre-tête, 
p.ex. pour absorber la sueur (garnitures pour chapeaux 
A42C 5/02) [5] 

 23 / 00 Echarpes; Foulards; Cache-cols 

 25 / 00 Cravates 
 25 / 02 . à nœud régate ou papillon tout fait ou sans tour de 

cou 
 25 / 04 . . Systèmes d’attache pour tours de cou 
 25 / 06 . à nœud régate ou papillon ou similaire fait par le 

porteur 
 25 / 08 . . Moyens pour faire le nœud ou nouer la cravate 

 25 / 10 . . Moyens pour maintenir le nœud 
 25 / 12 . . . pouvant se fixer au col ou au bouton 
 25 / 14 . . Moyens pour faire et maintenir le nœud 

simultanément 
 25 / 16 . Doublures; Toiles intérieures 

 27 / 00 Parties constitutives des vêtements ou de leur 
confection (mercerie A44) 

 27 / 02 . Doublures 
 27 / 04 . . Doublures amovibles 
 27 / 06 . . Entoilages 
 27 / 08 . Garnitures; Ornements (garnitures en général D04D) 
 27 / 10 . Manches; Emmanchures 
 27 / 12 . Pièces protectrices 
 27 / 13 . . Dessous de bras [2] 
 27 / 14 . . sur le bord inférieur du vêtement 
 27 / 16 . . Protège-cols 
 27 / 18 . Cols de vêtements 
 27 / 20 . Poches; Fabrication ou pose des poches 
 27 / 22 . Ganses ou crochets de suspension (avec système de 

fermeture E05B 69/00) 
 27 / 24 . Ourlets; Coutures 
 27 / 26 . Rembourrages d’épaules; Fausses-hanches; 

Tournures 
 27 / 28 . Dispositifs d’aération [2] 

 29 / 00 Uniformes; Parties ou accessoires d’uniformes 

 31 / 00 Emploi de matériaux spécifiés particuliers pour 
vêtements de dessus 

 31 / 02 . de matériaux stratifiés [2]

 
A41D 
A41F 
A41F 
A41D 
 

A41F DISPOSITIFS D’ATTACHE POUR VÊTEMENTS; ARTICLES DE SUSPENSION 

Schéma général 

DISPOSITIFS D’ATTACHE OU DE 
FERMETURE .............................................................................. 1/00 
SUSPENSION DES PANTALONS OU DES 
JUPES................................................................................. 3/00, 5/00, 
 7/00, 9/00, 18/00 
SUSPENSION DES BAS OU DES 
CHAUSSETTES ............................................................ 11/00, 13/00, 
 18/00 

SUSPENSION POUR AUTRES 
VÊTEMENTS; ÉPAULETTES......................................18/00, 19/00; 
 15/00 
MOYENS POUR MAINTENIR LES 
VÊTEMENTS TENDUS VERS LE BAS .................................17/00

 

 1 / 00 Dispositifs d’attache spécialement adaptés aux 
vêtements (dispositifs d’attache en général A44B) 

 1 / 02 . Boutonnières; Œillets de boutonnières 
 1 / 04 . Laçage de corsets 
 1 / 06 . Fermetures de gants 
 1 / 08 . Laçage de jarretières 

Articles de suspension pour vêtements 

 3 / 00 Bretelles 
 3 / 02 . Bandes, pattes ou moyens similaires, pour les fixer 

aux pantalons 
 3 / 04 . Moyens de liaison des pattes, bandes ou similaires, 

au corps des bretelles 
 3 / 06 . Moyens pour assurer la souplesse des bretelles; 

Eléments élastiques pour bretelles; Bretelles faites 
entièrement de caoutchouc 

 5 / 00 Moyens fixés à la chemise, au gilet ou vêtement 
similaire pour soutenir le pantalon 

 7 / 00 Dispositifs pour relier les caleçons aux pantalons 

 9 / 00 Ceintures, cordelières ou gros-grains pour pantalons 
ou jupes 

 9 / 02 . Ceintures ou cordelières extensibles ou ajustables 

 11 / 00 Suspension des bas ou chaussettes 
 11 / 02 . Systèmes d’attache des bas ou chaussettes aux 

éléments de suspension 
 11 / 04 . . du type à bouton et bride 
 11 / 06 . . Agrafes à mâchoire articulée 
 11 / 08 . . en une seule pièce 
 11 / 10 . Plaques ou éléments intermédiaires de protection 

analogues 
 11 / 12 . avec dispositifs de réglage de la longueur 
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 11 / 14 . Moyens d’attache des éléments de suspension aux 
vêtements, p.ex. pantalons, caleçons 

 11 / 16 . Jarretières 
 11 / 18 . Moyens pour fixer directement les bas aux sous-

vêtements 

 13 / 00 Autres dispositifs pour supporter ou maintenir les 
bas ou chaussettes pendant l’usage 

 15 / 00 Epaulettes ou similaires 
 15 / 02 . Moyens pour maintenir en place les épaulettes 

 17 / 00 Moyens pour maintenir les vêtements tendus vers le 
bas 

 17 / 02 . Pinces ou similaires pour pantalons ou jupes, p.ex. 
pour cyclistes 

 17 / 04 . Sous-pieds de pantalons 

 18 / 00 Suspensions des vêtements, couvertes dans deux ou 
plusieurs des groupes A41F 3/00 à A41F 17/00 

 19 / 00 Suspensions pour vêtements non prévues ailleurs

 
A41F 
A41G 
A41G 
A41F 
 

A41G FLEURS ARTIFICIELLES; POSTICHES; MASQUES; PLUMES 

Schéma général 

FLEURS ARTIFICIELLES ..........................................................1/00 
PERRUQUES ..................................................................... 3/00, 5/00 

MASQUES................................................................................... 7/00 
PLUMES ........................................................................... 9/00, 11/00

 

 

 1 / 00 Fleurs, fruits, feuilles ou arbres artificiels (arbres de 
Noël artificiels A47G 33/06); Guirlandes 

 1 / 02 . Instruments, appareils ou machines pour la 
fabrication des fleurs artificielles ou produits 
similaires 

 1 / 04 . Guirlandes; Montage des guirlandes 

 3 / 00 Perruques (pour poupées uniquement A63H 3/44) 

 5 / 00 Eléments de coiffure, crépons, rouleaux ou 
similaires; Faux-toupets 

 5 / 02 . Cils artificiels; Sourcils artificiels 

 7 / 00 Masques ou dominos de déguisement, p.ex. pour le 
théâtre 

 7 / 02 . avec pièces destinées à produire un effet particulier 

 9 / 00 Ornements en plumes naturelles; Travail des plumes 
naturelles (traitement des plumes pour literie 
B68G 3/00, D06M) 

 11 / 00 Plumes artificielles 
 11 / 02 . Instruments ou machines pour la fabrication des 

plumes artificielles

 
A41G 
A41H 
A41H 
A41G 
 

A41H OUTILS OU MÉTHODES, NON PRÉVUS AILLEURS, POUR LA CONFECTION DES VÊTEMENTS, P.EX. POUR LA 
CONFECTION SUR MESURE, LE PRÊT-À-PORTER (machines, outils ou méthodes pour la confection d’articles 
d’habillement particuliers, voir les groupes correspondant à ces articles dans A41B à A41F; outils ou machines pour couper en 
général B26; tissage, tressage, tapisserie, broderie, fabrication de dentelle ou de pompons, traitement des textiles D03 à D06; 
machines à coudre, appareils de couture, appareils à défaire les coutures D05B; coupe ou séparation des matériaux textiles 
D06H 7/00) 

Schéma général 

MÉTHODES; DISPOSITIFS OU 
ACCESSOIRES 

Mesure ............................................................. 1/00, 3/00, 
 5/00 

Traçage ............................................................ 1/00, 3/00, 
 5/00, 11/00, 23/00 

Essayage ......................................................... 5/00, 21/00 
Finition, réparation ........................................ 9/00, 25/00, 

 27/00, 31/00 

Accessoires ..................................................15/00, 17/00, 
 19/00, 31/00 
MACHINES, APPAREILS OU MÉTHODES 
D’APPLICATIONS PARTICULIÈRES 

Pliage; fixation des éléments de 
fermeture ou de maintien ..............................33/00; 37/00 
Autres machines ou méthodes .....................41/00, 42/00, 

 43/00

 

 1 / 00 Accessoires ou méthodes de prise des mesures 
(fabrication des patrons par moulage sur le corps 
A41H 3/04; mesure à des fins d’identification des 
individus A61B 5/117; mesure en général G01, p.ex. 
G01B) 

 1 / 02 . Dispositifs pour la prise des mesures sur le corps 
 1 / 04 . . Mannequins pour prise de mesures 

 1 / 06 . Dispositifs pour le tracé des mesures en combinaison 
avec le marquage (marquage en soi D06H 1/00) 

 1 / 10 . Vestons de mesurage pour le tracé des patrons 

 3 / 00 Patrons de coupe; Méthodes pour dessiner ou tracer 
sur mesures de tels patrons, p.ex. sur le tissu (tissus 
caractérisés par la disposition particulière des fils de 
chaîne ou de trame D03D 13/00) 

 3 / 01 . en utilisant des pochoirs 
 3 / 015 . . de type réglable 
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 3 / 02 . Fabrication des patrons par reproduction (roulettes 
A41H 11/00) 

 3 / 04 . Fabrication des patrons par moulage sur le corps 
 3 / 06 . Patrons sur papier 
 3 / 08 . Patrons sur le tissu, p.ex. imprimés 

 5 / 00 Formes pour robes; Bustes; Mannequins (pour 
étalages A47F 8/00) 

 5 / 01 . avec des moyens de réglage, p.ex. de la taille 
 5 / 02 . Formes gonflables 

 9 / 00 Dispositifs ou méthodes pour rogner, égaliser ou 
raidir le bas des vêtements (sur machines à coudre 
D05B) 

 9 / 02 . Dispositifs pour marquer la longueur des vêtements 

 11 / 00 Roulettes à tracer 

 15 / 00 Dispositifs pour tenir les tissus 

 17 / 00 Pelotes à aiguilles ou à épingles (A41H 19/00 a 
priorité) 

 19 / 00 Boîtes à aiguilles ou à épingles 

 21 / 00 Soutiens pour le corps pendant les essayages 

 23 / 00 Traceurs à la craie; Dispositifs pour tailler ou tenir la 
craie (instruments pour écrire ou dessiner B43) 

 25 / 00 Dispositifs ou méthodes pour tracer, découper ou 
faire les boutonnières (par couture D05B) 

 25 / 02 . Cisaillements de boutonnières 

 27 / 00 Réparation des vêtements au moyen d’adhésifs ou de 
pièces adhésives 

 31 / 00 Autres accessoires pour tailleurs 

 33 / 00 Machines ou appareils pour plier les bords des cols, 
poignets ou similaires en cours de fabrication (en les 
tournant uniquement de l’intérieur vers l’extérieur 
D06G 3/00) 

 37 / 00 Machines, appareils ou méthodes pour fixer aux 
vêtements les éléments de fermeture ou de maintien 
(pour chaussures A43D 100/00; par couture D05B) 

 37 / 02 . Pose de crochets ou d’œillets 
 37 / 04 . Pose de fermetures à ressort 
 37 / 06 . Pose d’éléments de fermeture à coulisse ou à glissière 
 37 / 08 . Pose de boucles 
 37 / 10 . Pose de boutons 

 41 / 00 Machines ou appareils pour la confection de 
vêtements en fourrure naturelle ou artificielle 
(vêtements de fourrure A41D 5/00) 

 42 / 00 Chaînes de production à opérations multiples pour la 
confection des vêtements (unités de piquage 
composées de plusieurs machines à coudre 
D05B 25/00) [3] 

 43 / 00 Autres méthodes, machines ou appareils 
 43 / 02 . Manipulation de parties ou d’ébauches de vêtements, 

p.ex. alimentation, empilage, séparation, 
retournement (manipulation de matériaux de forme 
plate en général B65H) [3] 

 43 / 04 . Assemblage de parties ou d’ébauches de vêtements 
par collage ou soudage (réparation des vêtements au 
moyen d’adhésifs ou de pièces adhésives 
A41H 27/00; assemblage en cours de confection de 
vêtements particuliers, en dehors du collage ou du 
soudage, voir les sous-classes appropriées pour ces 
vêtements, p.ex. A41D; procédés de collage en 
général C09J 5/00; assemblage par couture D05B) [3]

 


